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                    Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 

               Tenue le 23 juin 2025 à 18h30 
                   Salle de réunion du Centre de loisirs du Grand-Saconnex 

 

 
Le comité : Ronnie Rigo (Président), Michaël Minelli (Responsable tournois Juniors et informatique) 

David Schmid (Trésorier), Maxime Pégatoquet (Webmaster et chargé de communication),  
Excusé : Noëlie Fournier Prejbeanu, (Secrétaire)      
Hors comité : Olivier Bonnefond (Entraîneur cantonal), Laurent Gothuey (Responsable IC), Anne Rigo 

(Responsable Event), Hanna Michalik (Secrétaire administrative) 
 
Présents : 17 clubs sur 27 

Anne Rigo (BC B.A.D.) ; Isabelle Bochet (BC Bad’ des Jeunes) ; Jean-Philippe Etter 
(BC Chênois) ; Maurice Meyer (BC Genève) ; Thierry Poncet (Hauteville-Sport Badminton) ; 
Loic Maystre & Hendrick Stroosma (BC Jonction) ; Christian Ney & Hanna Michalik 
(BC Mandement) ; Robin Tenger & Beat Luder (BC Meyrin) ; Bourquin-Guidi (BC Perly-
Certoux); Lionel Gueniat (BC Police) ; Diana Pereira & Damien Durouchaux (BC Roches) ; 
Alexandre Bouchardy, Catherine Bouchardy & Loïc Gothuey (BC Rousseau) ; 
Adrien Giannasi & Audrey Pedro (BC Vésenaz) ; Jérôme Schneider (Rolex Badminton) ; 
Bastien Fleischmann (Versoix BC) ; Mike Desile (Volant Véloce Club) 

Excusés : Gabriel Schmidt (A.B.C.D.E.), Antoine Pierroz (BATHO) ; Jesse Wider (BC Corsier) ; 
Pascal Hüni (BC Troinex), Noémie Vescernyes (BC Genève)  

 
Non excusés : Sylvain Rochat (BC Calvin) ; Mathieu Jotterand (BC Compesières) ;                                        

Peter Kreuzer (BC De Stäel); Nicolas Schmucki (BC Lancy) ; Dharam Paluru (BC O.M.S.) ;  
  Maxime Gilbert (GSSIG Badminton)  

 
Invité  : Jonathan Vouilloz 
 
Procès-verbal : Noëlie Fournier Prejbeanu, secrétaire de l’ACG      

      
Ordre du jour : 
      
1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 17 juin 2024 & de l’assemblée générale 

extraordinaire du 12 mai 2025 
2. Rapport d’activités (par le président) 
3. Rapport du chargé de communication 
4. Rapport du trésorier 
5. Rapport du vérificateur externe 
6. Rapport des vérificateurs aux comptes interne 
7. Décharge du comité 
8. Démissions / admissions au comité 
9. Élection du comité 
10. Démissions / admissions de clubs 
11. Élection des vérificateurs internes 
12. Proposition de changement de l’article 19 al. 2 des statuts 
13. Proposition de modifications des cotisations des membres 
14. Présentation et acceptation du budget 2025 - 2026 
15. Divers : 
  a. Matériel ACGB 

b. Revue des tournois 2025 - 2026 et attribution des buvettes tournois juniors saison 2025 – 2026 ainsi 
que des Championnats Genevois 2026 & 2027 

  c. 17 ème Tournoi National du Jet d’Eau (SBJS)  
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Le président souhaite la bienvenue aux clubs et les remercie d’être présents à cette AG ordinaire au Centre de 
Loisirs du Grand-Saconnex. 
 
Swiss Badminton ne sera pas représenté aujourd’hui, mais le président partagera dans les divers des informations 
importantes décidées lors de l’ Assemblée Générale du 21 juin. 
 
Concernant cette Assemblée Générale de l’ACGB, le comité est heureux de compter une bonne présence. 
 
Les bulletins de vote ont été distribués aux membres présents (selon le dernier recensement de décembre 
2024).  
 
Il y a ce soir 17 clubs avec un total de votes de 47. Concernant les votations sur les comptes et le budget, la 
majorité simple est à 9 et pour les autres votations, la majorité est à 24 voix. 
      
L’assemblée étant valablement constituée selon les statuts, la séance est ouverte à 18h41.                                    
 
 
1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 19 juin 2023 & de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire du 6 mai 2024  
      
Le président procède aux votes : 
 
Le procès-verbal de l’AGO du 17 juin 2024 est approuvé à l’unanimité. 
Le procès-verbal de l’AGE du 12 mai 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2. Rapport d’activités (par le président) 
 
     Le président débute avec les 4 axes principaux sur lesquels le comité a travaillé durant ces dernières années : 
 
● Fonctionnement de l’Association : Le fort développement de l’association ces dernières années implique 

un fonctionnement plus professionnel que le comité, lui bénévole, avait pris en charge jusqu’à 
maintenant. Évidemment cela ne pouvait plus continuer sans une aide supplémentaire financière, mais 
également humaine. Comme annoncé l’année passée, le comité a travaillé et a obtenu un soutien 
supplémentaire de CHF. 90'000.- qui a permis en décembre 2024 l’engagement d’une secrétaire 
administrative, mais aussi de compléter le soutien au Centre de la Relève. Le statut officiel (et l’argent) a 
enfin été obtenu à la fin décembre 2024. Cela va prendre encore quelques mois afin que cette aide soit 
optimisée pour soulager le comité et également le temps d’occupation de notre entraîneur cantonal. 
Une chose est certaine, nous passons maintenant dans une phase de stabilisation avec uniquement 
d’éventuels ajustements. S’il devait y avoir un objectif pour les 5 prochaines années celui-ci serait 
stabilisation ; elle permettra d’améliorer le fonctionnement administratif et préparer une meilleure 
transition des postes comité et hors-comité à ceux qui les succéderont. Cette stabilisation ne veut pas 
dire moins de travail, car tout ce qui a été mis en place en donne déjà beaucoup, mais ajuster les défauts 
de jeunesse et améliorer les conditions de fonctionnement du comité et de la structure. 
 

● Développement du Cadre Genevois : Le Cadre Genevois, qui concerne les meilleurs juniors, a donc 
obtenu en fin d’année dernière le statut de Centre de la Relève Cantonal et, avec pour les 2 prochaines 
saisons, le niveau le plus élevé attribué par la Fédération. À noter que seulement 3 régions ont obtenu 
ce statut de la part de la Fédération et Genève est la seule région Romande. Au départ, l’idée était 
seulement d’améliorer la structure, finalement, elle a été professionnalisée et a obtenu le plus haut 
niveau de reconnaissance en quelques années. Cela ne passe pas inaperçu au niveau Suisse et le comité 
reçoit régulièrement des félicitations. Quoi qu’il en soit et, comme dit précédemment, il est maintenant 
temps que cela se pérennise, et cela indépendamment de qui est et sera en charge de cette structure à 
l’avenir. 
 

●  Développement des ressources financières de l’Association : Le budget a explosé ces dernières années. 
Chaque ressource financière est le fruit d’un gros travail et est dédié à des actions spécifiques qui font 
sens. Jusqu’à maintenant les membres de l’Association n’ont pas été pénalisés financièrement par tous 
ces développements. Bien au contraire, la mise à disposition de matériels pour les tournois et buvettes, 
l’accès à des terrains gratuitement, l’accès à des cours pour juniors / adultes, formations moniteurs ou 
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même retour financier pour les juniors de la part de l’Association sont toutes des nouveautés qui 
n’existaient pas précédemment. 

 
● Promotion du badminton Genevois : Il s’agit de la terminologie générale et du but premier de 

l’Association. Celle-ci passe sous beaucoup de formes différentes. Cette année encore beaucoup de 
temps y a été consacré, entre autres, par Maxime et d’autres aides au sein et en dehors du comité. 
 

Le comité s’est réuni 11 fois depuis la dernière Assemblée Générale en juin 2024 ; chacune des réunions a duré 
au minimum 3 heures sans oublier d’autres innombrables séances/discussions informelles, WhatsApp, téléphones 
et représentations diverses. Du côté du Président, des séances mensuelles de 2 heures environ avec Olivier, 
l’entraîneur Cantonal ont eu lieu ainsi que de multiples réunions avec les différentes entités avec lesquelles 
l’Association interagit. L’engagement d’une secrétaire administrative est là pour soulager le comité, mais 
nécessite également un support pour la formation et la mise en place de son fonctionnement. 
 
Concernant le travail du comité, Noëlie Fournier Prejbeanu dans le rôle de secrétaire, est également active lors 
des différents tournois organisés par le comité. Une autre fonction est prévue pour la saison prochaine qui vient 
en lien avec le Cadre Genevois et que nous partagerons avec vous une fois que cela sera finalisé. David, Michaël 
et Maxime interviendront plus tard lors de cette assemblée. Il y a également les différents entraîneurs qui 
travaillent pour l’Association et nous pouvons noter également l’arrivée d’un physiothérapeute qui était présent 
3 heures par semaine durant quelques mois cette saison pour les juniors du Centre de la Relève. Son temps 
passera à 4 heures par semaine pour la saison prochaine. 
 
L’ACGB s’appuie également sur 3 autres personnes en dehors du comité : 
 

● Raphael Palazzi du BC Rousseau qui coordonne la promotion du badminton au sein des écoles avec 128 
interventions cette année dans 32 classes (données par différents moniteurs), activités qui se poursuivront      
encore l’année prochaine. Raphael Palazzi est également le directeur du CGE, le comité le remercie pour 
son travail (un cadeau lui sera remis plus tard). Il est à noter que la saison prochaine, la secrétaire 
administrative (Hanna) reprendra la fonction de la promotion du badminton au sein des écoles. 

 
● Anne Rigo du BC B.A.D. qui a en charge la gestion du matériel buvette, la buvette du tournoi du Jet 

d’Eau et la coordination des buvettes des CJ. Elle est également remerciée pour son implication et elle 
fera une intervention lors des points divers à la fin de la séance. 

 
• Laurent Gothuey en tant que responsable des interclubs des 3ème et 4ème ligues genevoises. Le président 

lui laisse la parole pour un résumé de la saison écoulée et le partage des tableaux de la saison 2025 – 
2026 : 

      
Laurent Gothuey présente les tableaux pour la saison prochaine. Le président félicite également le BC Genève 
pour sa promotion est LNB. Il n’y aura malheureusement pas de derby en LNB cette année, mais le président se 
réjouit des derbys genevois de la 1ère ligue en espérant retrouver 2 équipes en LNB l’année prochaine. 
 
Concernant les cours Cadre Genevois, l’essentiel a été retranscrit sur le procès-verbal de la dernière Assemblée 
Extraordinaire. Le président rappelle que l’Association organise des cours tous les jours de la semaine pour 
environ 70 à 80 joueurs, des camps tout au long de l’année, notamment en été et des déplacements à plusieurs 
tournois nationaux et internationaux où ces derniers sont passés de 1-2 à 7 cette saison. 
 
Il relève qu’il existe aussi des cours adultes de niveau C-D et, pour la première fois, le niveau B est représenté 
cette année. Celui-ci va probablement s’étoffer avec l’arrivée de plusieurs juniors qui n’auront pas le niveau du 
cours U23. Il sera fait au mieux pour pouvoir les intégrer selon nos possibilités et leurs disponibilités.  
Concernant le groupe C-D, ces cours ont été conçus pour les adultes qui ne bénéficient pas d’un entraîneur au 
sein de leur club. Les clubs concernés sont invités à relayer l’information pour la saison prochaine auprès de      
leurs membres. La prochaine newsletter fera également circuler cette information. 
 
Le président poursuit sur les résultats individuels de la saison. Parmi ceux-ci, le premier podium en U15 lors des 
Championnats Européens grâce à Santiago Araujo qui a également réussi à renouveler son triplé lors des 
Championnats suisses Juniors en décembre 2024. Nos jeunes genevois ont à nouveau brillé avec 17 médailles 
aux CSJ ce qui représente un record dans l’histoire du Cadre Genevois. On voit nettement la progression du 
niveau des jeunes qui montre la qualité des entraînements apportés par nos entraîneurs et la qualité de 
l’infrastructure mise en place ces dernières années. 
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Le président relève également les événements des adultes, avec cette année et pour la deuxième année 
consécutive, les Championnats Suisse Elite et Séniors organisés à Genève par le BC Genève et le BC B.A.D. Un 
grand merci à ces deux clubs organisateurs et félicitations aux nombreux médaillés notamment chez les séniors. 
Les 2 événements furent à nouveau de belles réussites et la qualité des organisations a été relevée par 
d’innombrables participants. Ce sont des événements qui apportent et démontrent une belle dynamique du 
badminton Genevois auprès des autorités / partenaires ainsi qu’auprès de la fédération et qui ne peuvent 
qu’avoir des répercussions positives à l’avenir. À relever encore que Genève a eu son 4ème Championnat Genevois 
Séniors avec à nouveau plus de 70 joueurs ; les séniors sont très actifs à Genève et cela est très réjouissant. 
 
Concernant les tournois, un record a été battu à Genève avec 19 tournois organisés sur 10 mois. Cette forte 
activité a amené la Ville de Genève à mettre le holà et à rendre le comité attentif à la surutilisation du CSQA. 
Cela n’est pas une surprise, la demande croît partout et il devient de plus en plus difficile de trouver de la place. 
Récemment Swiss Badminton a à nouveau, dans l’un de ses articles, relevé Genève comme la Mecque du 
badminton, franchement, en ce moment, ce titre n’est pas usurpé ! 
 
Le président remercie les différents clubs et comités organisateurs : le BC Mandement, le BC Bad’ des Jeunes, le 
BC Police, le BC Genève, le BC Versoix, le BC Rousseau, le BC B.A.D, le comité d’organisation du Bad Caritatif et 
le comité d’organisation du Lady’s Bad. Leurs engagements mettent en valeur le badminton dans notre canton 
et véhiculent une image très positive autant en termes de quantités que de qualité. 
 
Dans ces remerciements il est ajouté Michaël Minelli qui organise chaque année le tournoi du Jet d’Eau, le CRJS, 
les Master ainsi que les 3 étapes du CJ. 
 
Le président rappelle enfin que le comité travaille également sur plusieurs projets divers, y compris les 
infrastructures du CSQA, comme les années précédentes, avec, par exemple, des armoires supplémentaires et 
le nouveau panneau d’affichage. Cette année il a été obtenu 2 améliorations supplémentaires pour les salles de 
badminton qui seront mises en place durant le mois de juillet. La première est l’installation de poteaux de 
badminton fixés dans le sol, ce qui va améliorer sa qualité et sa gestion. La deuxième concerne le recouvrement 
en vert des locaux et du mur au fond de la salle afin d’améliorer la visibilité. D’autres idées sont en cours afin 
d’améliorer l’installation audio des salles qui est aujourd’hui catastrophique. 
 
Pour conclure, encore une année avec beaucoup de temps consacré par le comité dans l’intérêt général du 
badminton genevois et qui sera, nous l’espérons, reconnu par vous tous à sa juste valeur. 
 
Un petit résumé en image de la saison 2024 – 2025, préparé par Hanna est diffusé à l’assemblée. 
 
Le rapport du président arrive à son terme et celui-ci donne la parole à Maxime Pégatoquet, chargé de 
communication pour son rapport : 
 
 
3. Rapport du chargé de communication 
 
Comme vous avez pu le constater, le comité est resté sur une formule low cost au niveau des newsletters cette 
année avec une édition bi trimestrielle et une veille sur les réseaux sociaux à travers Instagram et Facebook. 
Comme chaque année, une affiche générique a été créée pour les SBJS ainsi qu’une autre série pour les CRJS. 
Le comité est très heureux de constater qu’aujourd’hui quasiment l’ensemble des organisateurs de tournois arrive 
à produire une affiche de leur événement. 
 
Concernant le site internet de l’Association, celui-ci est relativement bien tenu à jour et il est actuellement en 
pleine refonte, ce qui constitue un gros travail, afin de faire peau neuve pour la rentrée. Le comité espère pouvoir 
mettre en place quelques nouvelles rubriques, proposer des reports mensuels, des focus sur les jeunes joueurs-
euses du canton par exemple. Toujours dans l’idée de mieux servir la promotion du badminton à Genève.      
 
Maxime annonce également son départ de son poste de responsable de la communication au sein du comité 
de l’ACGB. Cela fait maintenant 6 ans qu’il y est entré un beau jour « parce qu’il y avait, de la lumière » mais 
aussi parce que son fils baignait littéralement dans ce sport. Pendant toutes ces années, le travail n’a pas 
manqué, qu’il s’agisse de faire du lien entre les clubs membres, de créer du dynamisme avec les autres cantons, 
d’imaginer le Lady’s Bad ou de pimper le minibus ! On ne va pas se mentir, les chantiers ont été nombreux et 
certains restent encore à finaliser ! 
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L’aventure a été belle et les soirées de comité à rallonge. Après cette sizaine d’années qui ont permis au 
badminton genevois de retrouver une place centrale sur la carte de la Suisse, le résultat est plutôt chouette. On 
peut faire mieux, encore plus, mais ce n’est déjà pas si mal. La place est désormais vacante. Certaines tâches 
vont être reprises par différentes personnes qui œuvrent au sein de l’ACGB. Il va sans dire que de nouvelles forces 
sont toujours souhaitées, pour ne pas dire souhaitables donc si l’un ou l’une d’entre vous venait à son tour à 
apercevoir un bout d’ampoule allumée… la porte est toujours ouverte. 
 
Et puis, parce qu’on ne part jamais sans un dernier coup d’œil en arrière, il va sans dire que Maxime fera en sorte 
de passer le flambeau en douceur. Il termine en remerciant tout le monde pour ces bons moments. 
 
Le président remercie Maxime pour tout son travail de très grande qualité au sein du comité et du Lady’s Bad. 
Un petit cadeau est remis de la part de l’Association et Maxime est applaudi. 
 
 
4. Rapport du trésorier 
 
Le président poursuit et remercie David Schmid, trésorier qui accomplit encore une fois un travail énorme avec 
notamment la gestion des salaires et indemnités des entraîneurs. Le nombre d’écritures comptables a encore 
augmenté cette année pour finalement dépasser plus de 1200 écritures. 
 
Il laisse la parole à David Schmid, trésorier, qui présente son rapport : 
 
La situation financière de l’ACGB est restée bonne et maîtrisée durant cet exercice comptable bien que 
l’association ait continué de grandir à grands pas durant la période comptable écoulée comme vous avez pu 
l’entendre lors de la présentation du rapport d’activité. 
 
Le compte de résultat fait apparaître des produits et des charges en hausse globalement de 29% (hors subvention 
en nature) ce qui commence à être très important eu égard au travail nécessaire pour gérer l’aspect comptable 
et financier de notre association. Étant donné que nous devons maintenir une situation comptable seine il s’agit 
surtout de maîtriser les charges en fonction des produits touchés ou encaissés. Ainsi, c’est l’apport de nouvelles 
subventions (Aide à la professionnalisation du sport et Centre de la Relève) qui permet à l’association de 
développer ses prestations en fonction des besoins des juniors et en application des contrats signés avec les 
différentes entités publiques. 
 
Eu égard à ces difficultés (prévoir en amont les montants à recevoir et la manière de les utiliser) je reste toujours, 
aussi dubitatif mais fier de l’écart très faible entre le budget voté et les comptes définitifs qui vous sont soumis 
aujourd’hui. Cela me réjouit beaucoup et permet de se dire que les heures passées à concocter un budget ne 
sont finalement pas si inutiles que cela. 
 
Au niveau des investissements l’année fut beaucoup plus calme, le principal achat étant l’acquisition par 
l’association de la vaisselle réutilisable pour la gestion d’une buvette au plus proche des aspirations écologiques 
de la ville de Genève, achat qui a, comme le minibus l’année passée, obtenu une subvention pratiquement à 
100%. Et comme pour le minibus il a été décidé d’activer cette subvention afin de lisser sur plusieurs années 
autant le montant de celle-ci que l’amortissement en contrepartie. 
 
Pour le reste les comptes pour la période comptable du 1er avril 2024 au 31 mars 2025 restent conformes aux 
attentes du comité. 
 
Détail du bilan 
 
Le bilan de notre association est toujours aussi sain et la situation financière reste largement positive avec un 
capital propre qui progresse légèrement (+ CHF 2'638.-) et qui reste dans les normes édictées par la Ville dans le 
cadre de la Subvention (max 3 mois de salaires nets versés). 
 
Les postes de régularisation sont très importants car au 31 mars beaucoup de contrats sont en cours et il faut 
donc tenir compte des subventions acquises pour une période qui court bien au-delà. Pour ne citer que deux 
exemples, la subvention Swiss Badminton n’a été versée que le 14 avril 2025 au lieu de mi-mars (CHF 41333.- en 
actifs transitoires (poste 1141)) alors que notre contrat pour la professionnalisation du sport court jusqu’à fin 
novembre et donc un montant de CHF 62'000.- a été inscrit en passif transitoire (poste 2300). 
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Pour rappel le montant de notre compte postal est élevé à la date de bouclement des comptes car la subvention 
de la Ville tombe en décembre. Pour avoir une image correcte de nos liquidités, il faudrait regarder l’état du 
compte au 31 juillet.  
 
Détail du compte de pertes et profits 
 
Du côté des produits, à l’exception de l’aide pour l’achat de la vaisselle, l’évolution des subventions provient 
principalement du contrat pour le Centre de la Relève (DCS) – (CHF 5'000.- / mois) et pour le développement 
de la professionnalisation du Sport (Fonds du Sport) – (CHF 7'750.- / mois). De plus, l'augmentation de la 
subvention de Swiss Badminton est le résultat d’un travail acharné de notre président pour passer en région 
ayant le label CPR + au lieu de CPR. 
 
Pour le reste on constate une augmentation également de la dotation du Fonds du sport ainsi que de la 
subvention J&S (en rapport avec le nombre de cours donnés). Pour info le montant de CHF 1'350.- (poste 3107) 
correspond à la contribution des 4 clubs ayant des juniors au centre de la Relève (CHF 150.-/par junior). 
Concernant les produits des différentes activités proposées par l’ACGB l’augmentation est sensible au niveau 
des camps (augmentation de ceux-ci durant l’année écoulée) ainsi que la participation des parents en soutien 
au déplacement du cadre lors de tournoi (+ CHF 7'583.-). 
 
La cotisation des membres ne tient pas compte évidemment de la proposition qui vous sera soumise un peu plus 
tard. Pour précision, il manquait plus de la moitié des cotisations de membres au 31 mars 2025 et même si 
quelques clubs se sont mis à jour depuis merci aux retardataires de s’acquitter du ou des montants dus.  
 
Pour en venir aux charges les augmentations sont en rapport avec l’accroissement des prestations délivrées. 
Ainsi en fonction des rubriques : 
 

● Charges du personnel : augmentation de 45% avec notamment beaucoup plus de cours donnés, le 
développement des cours spécifiques avec préparateurs, l’arrivée d’Hanna au sien de l’ACGB dès 
septembre 2024 et, forcément, les charges sociales qui vont avec.  
 

● Activités : Forte augmentation du prix des volants (comme, pour tout le monde) mais aussi du 
développement des tournois en Suisse et à l’étranger avec des frais qui prennent l’ascenseur autant dans 
l’hébergement que la restauration et partiellement dans les déplacements. Et pour info général le tournoi 
du Jet d’Eau a permis de réaliser un bénéfice de CHF 3'728.- en forte baisse par rapport au tournoi de 
2023 (CHF 5'790.-). 
 

● Autres charges d’exploitation : le développement d’outils informatiques et d’achats pour permettre à 
Hanna de travailler sereinement a impliqué une forte hausse du poste concerné (poste 4402) et 
forcément avec un minibus à entretenir le poste de frais de véhicules ne peut pas être comparé à l’année 
passée où l’on venait juste de l’acquérir au moment de boucler les comptes. 

Finalement, avec des produits d'un montant de CHF 372'159.29 et des charges d'un montant de CHF 372'048.74 
nous réalisons un bénéfice de CHF 111.55 sur la période comptable écoulée. 

Le président remercie David pour son rapport ainsi que son travail tout au long de l’année. 
 
 
5. Rapport du vérificateur externe 
 
Le réviseur externe a contrôlé les comptes annuels de l’association ce qui lui permet de conclure qu’ils sont 
conformes à la loi et aux statuts. 
 
 
6. Rapport des vérificateurs aux comptes interne 
 
Maurice Meyer et Jérôme Schneider ont consulté les comptes annuels de l’association et ont trouvé les comptes 
parfaitement en ordre et bien tenus. Ils recommandent aux clubs membres d’approuver les comptes annuels. Ils 
remercient le trésorier pour la qualité de son travail. 
Maurice Meyer remercie et met en lumière la quantité et la qualité du travail effectué de manière extrêmement 
professionnelle par David. 
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7. Décharge du comité 
 
Pour donner suite à cette présentation et à la lecture des rapports, le président soumet au vote l’approbation 
des comptes et décharge le comité sur ce point pour le travail effectué touchant la saison 2024 - 2025 
 
Le comité est déchargé à l’unanimité. 
 
 
8. Démissions / admissions au comité 
 
Cette année, il y a une démission au sein du comité avec le départ de Maxime comme annoncé lors de son 
rapport. Le président rappelle que si une personne au sein des clubs est intéressée à reprendre ce rôle il suffit de 
joindre le comité. Entre temps, il sera fait au mieux afin de ne pas perdre la qualité et le travail que Maxime a 
mis en place au sein de l’Association.  
 
Il y a une demande d’admission à annoncer ce soir avec Jonathan Vouilloz qui s’est spontanément proposé pour 
rejoindre le comité et reprendre le rôle de responsable informatique pris en charge jusqu’à maintenant par 
Michaël. Ce dernier pourra se recentrer entièrement sur son rôle de responsable des tournois juniors, qui en soi      
est déjà une énorme charge de travail. 
 
Le président passe la parole à Jonathan afin qu’il se présente à l’assemblée : 
 
Jonathan Vouilloz commence sa présentation en annonçant rejoindre le comité en tant que responsable 
informatique, il joue au BC Chênois où il encadre les juniors et donne également des entraînements. Il souhaite 
mettre ses compétences informatiques au service de l’Association pour l’aider dans sa mission de promotion du 
badminton auprès des jeunes. Il espère pouvoir améliorer plusieurs aspects, notamment la présence en ligne, la 
communication entre les clubs et d’autres outils qui faciliteraient le travail de l’Association au quotidien. 
 
Son objectif est simple, utiliser ses compétences techniques pour que l’Association soit plus efficace et puisse par 
conséquent se consacrer sur l’essentiel, le développement du sport avec les jeunes du canton. 
 
Il termine en espérant pouvoir apporter sa petite contribution au comité de l’ACGB. 
 
 
9. Élection du comité 
 
Ronnie Rigo en tant que président, David Schmid en tant que Trésorier, Noëlie Fournier Prejbeanu en tant que 
Secrétaire, Michaël Minelli en tant que Responsable des tournois juniors, Jonathan Vouilloz en tant que 
Responsable informatique. 
 
Le comité est élu à l’unanimité. 
 
 
10. Démissions / admissions de clubs 
 
Cette année il n’y a ni démission ni admission de nouveaux clubs au sein de l’Association. 
 
 
11. Élection des vérificateurs aux comptes 
 
Jérôme Schneider et Jean-Philippe Etter se proposent. Ils sont élus à l’unanimité. 
 
12. Proposition de changement de l’article 19 alinéa 2 des statuts 
 
Comme annoncé lors de la convocation, le comité propose un changement de cet article qui comportait une 
erreur à la suite de la modification de l’année dernière. 
 
Le président procède au vote et le changement est approuvé à l’unanimité. 
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13. Proposition de modification des cotisations des membres 
 
Concernant ce point le président laisse la parole à David : 
 
Le calcul des cotisations des membres de l’ACGB se base depuis 11 ans (décision de l’AG du 5 mai 2014) sur une 
méthode combinant différentes pondérations entre : 
 

• Le nombre de membres de chaque club ; 
• Le nombre de juniors de chaque club ; 
• Le nombre d’équipes d’IC et la ligue correspondante pour chaque équipe. 

 
Aujourd’hui (période comptable 2024-2025) le montant total des cotisations réclamées s’élève à CHF 4’350.- 
avec un delta de CHF 195.- entre le club ayant la cotisation la plus faible (CHF 110.-) et celui ayant la cotisation 
la plus élevée (CHF 305.-). 
 
Cette situation bien que simple à appliquer n’est pas optimale pour autant. En effet, ce calcul tient compte des 
équipes IC des ligues supérieures (2e ligue et plus haut) alors que l’ACGB ne gère en rien le déroulement du 
championnat de celles-ci. A contrario, l’ACGB ayant comme principal but le développement du mouvement 
junior, la cotisation de base semble trop élevée pour les clubs composés uniquement de membres adultes. 
 
De ce fait, le comité de l’ACGB vous propose une modification du calcul des cotisations des membres dès la 
période comptable 2025-2026. 
 
Le trésorier présente les arguments pour une modification des cotisations : 
 
1. Augmentation du coût de la vie 
 
Comme vous le savez, depuis quelques années, l’augmentation des dépenses est généralisée et l’ACGB ne peut 
pas s’y soustraire. Entre l’envolée du prix des volants, des coûts logistiques des tournois (déplacement, 
hébergement, repas), des salaires des entraîneurs (conséquence d’une augmentation conséquente des 
prestations dispensées par l’association) et des charges sociales qui vont avec, l’ACGB ploie sous des frais de 
plus en plus importants.  
 
2. Baisse du résultat du tournoi du Jet d’Eau 
 
Et qui dit augmentation des coûts dit forcément baisse du bénéfice du tournoi SBJS géré par l’ACGB, le tournoi 
du Jet d’Eau. Le comité ayant décidé de ne pas entrer en matière sur le cadeau d’inscription soit le t-shirt qui fait 
la fierté des juniors du cadre année après année, la baisse continue du résultat implique de devoir trouver des 
ressources ailleurs (hors tiers public). 
 
3. Très forte augmentation des prestations offertes 
 
A la lecture des comptes, des rapports d’activité du président ou de l’entraineur cantonal lors de l’AGE ainsi qu’à 
l’évocation des résultats du cadre juniors il est clair que l’ACGB a plus que triplé ses prestations depuis 6 ans ce 
qui implique forcément des coûts de fonctionnement de plus en plus importants.  
 
4. Cotisations à la traine par rapport aux autres régions 
 
En comparaison d’autres régions, le montant demandé aux membres de l’ACGB est très mesuré. En effet, par 
rapport au montant de CHF 4’350.- déterminé en février 2025 pour les 27 clubs affiliés voici le montant que nous 
aurions dû réclamer sur la base des critères des autres régions : 
 

• Vaud : base CHF 200 +CHF 100 équipes IC 3-4 – Total CHF 8’900.- 
• Fribourg : base CHF 200 + CHF 3/membre. <19 ans et CHF 6/membre. > 19 ans + CHF50 par équipe 3-

5e ligue – Total CHF 16’849.- 
• Valais : base CHF 200 + CHF 10/adultes + CHF 50 pour 3/4e ligue + CHF 100 pour 5/6e ligue – Total 

CHF 24’020.- 
• AOB : base CHF 225 + CHF 9/adultes + CHF 4.5/juniors - 21 ans – Total CHF 27’221.- 
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5. Déséquilibre des revenus 
 
Aujourd’hui le montant des cotisations des membres ne couvre même plus le 1% des charges de l’association. 
Cette situation n’est absolument pas optimale car les cotisations des membres doivent rester un soutien essentiel 
aux revenus de l’association. De plus, en comparaison avec les subventions de tiers public le montant des 
cotisations des membres devient presque anecdotique et ne couvre même plus les charges fixes des prestations 
fournies. 
A terme, la Ville de Genève pourrait nous reprocher cette situation en argumentant de la quasi-gratuité des 
prestations auprès de nos membres. 
 
6. Pas de modification depuis 2014 
 
Aucune modification n’est intervenue depuis plus de 10 ans alors qu’entre-temps l’ACGB est passée d’une faitière 
amateure à une association professionnelle, gérée par un comité sérieux et appliqué avec un budget et des 
prestations fournies conséquentes. 
 
Le comité vous propose de calculer, dès l’année sportive 2025/2026 les cotisations des membres sur la base des 
critères suivants : 
 

• Montant de base par club : baisse de CHF 100.- à CHF 75.- 
• Montant pour les IC : uniquement pour les équipes de 3 et 4e ligue – CHF 30.- par équipe 
• Montant par membres de clubs : adulte CHF 2.- / junior CHF 3.- 

 
L’augmentation des cotisations permettrait de supporter ainsi 1,9% des charges totales lors du budget 2025/2026 
(ce, qui reste encore très faible mais double néanmoins la part des cotisations de membres). 
De plus, le différentiel entre les clubs payant le plus par membre et ceux payant le moins serait diminué. 
Aujourd’hui ce taux varie de 0,89 à 8,46. Avec le nouveau calcul on arriverait aux taux 2,73 et 7,77. 
Finalement on doublerait le montant des cotisations des membres mais ce montant resterait très largement 
raisonnable par rapport aux prestations fournies et aux cotisations exigées par les autres régions. 
 
Le comité recommande d’accepter cette modification. 
 
Une discussion est ouverte avec l’assemblée. Dans l'ensemble les clubs semblent ouverts à l'idée d'une 
augmentation et aucun argument contre n'est développé par les membres.      
 
Le président procède au vote et cette proposition de modification des cotisations est acceptée par 14 pour et 3 
abstentions. 
 
 
14. Présentation et acceptation du budget 2025 - 2026 
 
Le trésorier prend la parole et présente le budget ; celui-ci tient compte des éléments suivants : 
 
Produits 

● 300   les cotisations des membres tiennent compte de la décision du point 13 de cette AGO. 
 

● 310  intégration des éléments de subvention selon les informations à notre disposition : Ville de 
Genève identique – Prestations JS à l’identique malgré les informations d’une baisse de 20% - Swiss 
Badminton identique et Fonds du Sport identique – Centre de la Relève et professionnalisation du sport 
selon contrat. 
 

● 320  la cotisation des Cadres est calculée selon les groupes constitués à ce jour et le montant des 
cotisations en fonction du niveau des juniors ; la participation des parents aux déplacements lors des 
tournois nationaux et internationaux se base sur la projection du poste miroir au niveau des charges. 
 

● 330   le poste de revenus des tournois tient compte du fait qu’il n’y a qu’un seul tournoi avec inscription 
payante durant la période comptable. 
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Charges 
● 400 augmentation des charges salariales notamment au niveau des entraîneurs avec la suite de 

l’intégration du Centre de la Relève, les charges sociales également ; on tient compte également du 
salaire de notre secrétaire administrative pour toute la période comptable en espérant signer 
prochainement un nouveau contrat d’assurance AAP/AANP moins coûteux. 
 

● 410 le poste des coûts concernant les tournois continue à augmenter comme le niveau de nos juniors. 
Il est prévu d’augmenter le nombre de camps durant la saison prochaine. 
 

● 420 espérance pour cette année d’augmenter substantiellement le poste de formation de nos 
moniteurs. 
 

● 440 les investissements seront moins importants cette année qui s’annonce comme étant une année 
de stabilisation au niveau financier. Les amortissements concernent le minibus et la vaisselle. 
 

Finalement, le comité s’attend à une perte comptable de CHF. 270.- pour l’année comptable 2024 – 2025 et 
respectivement un bénéfice de CHF. 3'430.- pour l’année prochaine. 

Ce budget est soumis au vote en l’état, il est accepté avec une abstention. 
 
 
15. Divers 
 
a. Matériel ACGB 
 
Michaël Minelli, responsable des tournois, prend la parole. 
 
Après plusieurs années d’efforts pour enrichir le parc d’équipement de l’Association, Michaël est heureux de 
pouvoir enfin dire que l’ACGB dispose aujourd’hui de tout le matériel nécessaire pour l’organisation de tournois 
quel que soit la grandeur de ceux-ci, petits ou grands. Les organisateurs peuvent ainsi accueillir un Championnat 
National ou local et cela sans devoir recourir à du matériel extérieur. 
 
La porte du comité reste ouverte pour toute suggestion, sans garantie toutefois d’approbation automatique, 
mais avec la certitude que chaque proposition fera l’objet d’un examen attentif et d’un retour de la part du 
comité. 
 
Sur le plan du rangement et du respect du matériel, le niveau d’attention s’est nettement amélioré par rapport 
à la saison précédente sans toutefois encore être parfait. Le comité compte sur les clubs pour poursuivre les 
efforts de cette saison et signaler immédiatement tout incident. A ce sujet, un appareil connecté à l’une des TV 
a disparu. Le fait que la télécommande de l’appareil ait aussi disparu démontre quelque chose de possiblement 
inquiétant. Le comité espère qu’il s’agit d’un cas unique, faute de quoi il devra mettre en place un inventaire 
systématique à la fin de chaque utilisation. La documentation de la nouvelle solution de scoring – plus simple à 
mettre en place et à utiliser – est disponible depuis janvier sur le site de l’ACGB et sera prochainement déposée 
en version papier dans l’armoire du matériel. L’ancien système de scoring est toujours accessible bien qu’il ne 
fasse plus l’objet de maintenance. 
 
L’interface alternative à TournamentTV a évolué pour mieux servir les clubs. Afin d’afficher le logo du club 
organisateur à la place de celui de l’ACGB, il suffit de bien utiliser la licence du club concerné dans Tournament 
Planner. Cela permet également d’éviter que l’Association n’apparaisse comme organisateur du tournoi sur Swiss 
Badminton. Des comptes dédiés aux clubs seront bientôt créés sur le PC des tournois pour que chacun puisse 
gérer ses paramètres et applications en toute autonomie. 
 
En raison d’événements imprévus, Michaël accuse un léger retard dans la mise à jour du catalogue du matériel. 
Il est toutefois confiant de pouvoir mettre à disposition la version actualisée avant la rentrée prochaine. 
 
Concernant le projet de sonorisation du hall, il avance lentement mais sûrement. Les tests menés lors des 
Championnats Suisse Séniors, du Lady’s Bad et du Master Romand ont permis d’affiner une solution simple 
reposant sur un haut-parleur sans fil dédié à la diffusion des annonces et possiblement de musique. Un guide clé 
en main      devrait être proposé à la rentrée pour décrire cette installation, des variantes plus complexes peuvent 
être mises en place car l’Association dispose du matériel, qui permet d’aller plus loin mais cela nécessite un peu 
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plus d’expérience technique. Un complément de mode d’emploi, après le Tournoi du Jet d’Eau détaillera 
également le branchement d’une enceinte pour optimiser l’écoute dans la salle C. 
 
Michaël remercie l’assemblée pour son attention et sa coopération et passe la parole à Anne Rigo concernant 
les nouvelles dispositions relatives à la gestion de la vaisselle réutilisable. 
 
Anne Rigo prend la parole. 
 
Elle relève que la vaisselle achetée par l’ACGB durant l’été dernier a été utilisée à partir du 1er avril 2025 de cette 
année et cela conformément à l’obligation édictée par la Ville de Genève en 2024. 
 
Prêtée gratuitement aux clubs, l’Association refacture le lavage et les pertes de pièces. Le montant des consignes 
indiqué correspond au prix facturé lors des pertes mais ce n’est pas une obligation. La demande pour la vaisselle 
se fait dans le formulaire de demande de matériel tournoi et buvette. Ce document va être modifié et simplifié 
dans le courant de l’été ; il contiendra toutes les informations sur le fonctionnement. 
 
Le matériel de la buvette s’est étoffé d’un peu de matériel lié à la problématique de la vaisselle, notamment un 
présentoir à monnaie qui peut se mettre dans un des tiroirs du bar et qui est pratique pour les retours de 
consignes, des supports pour listes de prix ou autres, des affiches pour rappeler que la vaisselle ne se jette pas 
ainsi que des tickets pour la nourriture qui peuvent être utile. 
 
Les premières expériences se sont plutôt bien passées, en termes de coût il faut pour un tournoi standard sur 2 
jours prévoir un budget entre CHF 250.- et 500.- pour la vaisselle. Une remarque peut-être, absolument éviter 
d’utiliser la vaisselle pour cuisiner, les couteaux et fourchettes fondent. Il y a normalement suffisamment 
d’ustensiles à disposition pour éviter cela et si ce n’est pas le cas n’hésitez pas à en faire part afin que cela soit 
remédié. 
 
L’introduction de cette vaisselle nécessite une réflexion sur le fonctionnement des buvettes : 
 

● Bien déterminer les besoins en type de vaisselle en fonction de ce qui est proposé à la buvette. 
● Définir un principe pour la distribution de la vaisselle et l’encaissement des consignes. 
● Réfléchir au fonctionnement de la caisse : 

- Une caisse pour les achats 
- Une caisse et un endroit différent pour les retours 

● Avoir des instructions claires pour les bénévoles 
● Prévoir suffisamment de monnaie pour les retours. 

 
Anne remercie l’assemblée pour son écoute et termine sa présentation. 
 
 
b. Revue des tournois 2025 - 2026 et attribution des buvettes tournois juniors saison 2025 - 2026 ainsi que 

des Championnats Genevois 2026 et 2027 
 
Toutes les dates de tous les tournois ayant lieu à Genève sont sur le site internet de l’ACGB, ainsi que les matchs 
de LNB et tous les tournois juniors nationaux et romands. Ce nombre passe pour la saison prochaine de 19 à 13, 
le comité espère que cela réduira les craintes de la Ville de Genève sur l’occupation du Centre. 
Il est encore à noter que la gestion des réservations est reprise par Hanna et que cela permet de mieux agender 
les tournois étant donné qu’il y a 4-5 dates qui se sont libérées à la suite de la non-reconduction de certains 
tournois. 
 
Michaël reprend la parole. 
 
À la suite de la mise au concours des attributions des buvettes et selon les réponses reçues, celui-ci a élaboré 
l’attribution suivante : 
 

● Circuit juniors – 18.10.2005– 1ère étape – Bad ’des Jeunes 
● Circuit juniors – 29.11.2025 - 2ème étape – BC Mandement 
● Circuit juniors – 14.02.2026– 3ème étape - BC Roches 
● CRJS – 25.04.2026- BC Versoix 
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Le président prend la parole. 
 
Il relève que les Championnats Genevois 2026 avaient déjà été attribués mais les organisateurs s’étant désistés 
et à la suite du courrier envoyé, le comité a reçu 2 nouvelles candidatures pour 2026 et 2027; du BC Mandement 
et du BC Perly-Certoux. Ceux-ci s’étant mis d’accord avant la séance sur la répartition, le vote n’est pas utile et 
le comité les remercie pour leur contribution à ces deux événements majeurs de la saison. 
 

● Championnats Genevois Juniors & Séniors 2026 & 2027.  : BC Mandement 
● Championnats Genevois Adultes 2026 & 2027.   : BC Perly-Certoux 
 

Il est procédé aux votes et ces attributions sont acceptées à l’unanimité. 
 
c. 16ème Tournoi National Juniors du Jet d’Eau (SBJS) et Championnats Suisses Élites & Seniors 2024-2025 
 
Depuis 7 ans, le comité de l’ACGB a pris en charge l’organisation du tournoi du Jet d’Eau qui fait partie des 
tournois nationaux qualificatifs pour les championnats suisses. Ce tournoi est une autre possibilité de notre 
participation nationale, et a une bonne image. Sans oublier qu’il permet à nos juniors d’avoir un tournoi sur 
place et d’éviter des frais sur un déplacement plus lointain. 
Étant un tournoi plus complexe que les circuits juniors, le comité fait le nécessaire pour cela mais a besoin de 
bénévoles lors de l’événement. Nous demandons bien sûr aux parents du cadre genevois et aux joueurs qui 
bénéficient des cours bon marché de l’association, mais je vous demande comme chaque année de passer le 
message au sein de votre club et de motiver les parents des juniors et pourquoi pas aussi des membres de vos 
comités, ne serait-ce que pour montrer votre appui sur le travail que le comité fait pour les joueurs de vos clubs 
 
Avant de clore cette assemblée, cette réunion est prolongée de 5 minutes afin de partager quelques 
communications supplémentaires. 
 

● Comme chaque année le président regrette le manque d’engagement des clubs au déplacement à      
l’AG de Swiss Badminton sachant que Genève a le droit à 7 représentants et que cette année un seul 
club a été représenté. A titre de comparaison, la participation des autres régions est plus importante 
avec des rotations imposées dans certaines régions. De notre côté, le président aurait souhaité au 
minimum que les clubs avec des équipes au-dessus de la 3ème ligue fasse le déplacement. Pour rappel, 
celui-ci est organisé et un repas est offert, généralement le retour se fait vers 16h. Cette année des 
changements importants ont été annoncés et votés qui concernent tous les clubs, à savoir 
l’augmentation des cotisations de base des clubs, celles des juniors, les changements de règlements IC 
ainsi que les statuts. Le président recommande fortement de lire toutes les informations fournies par 
Swiss Badminton et spécialement les changements de statuts pour donner suite aux exigences de Swiss 
Olympic. 
 

● Concernant plus spécifiquement la charte de l’éthique, cette annonce avait été faite il y a 2 ans et 
rappelée l’année dernière. Celle-ci est prônée par Swiss Olympic. Le président invite les clubs à faire le 
nécessaire d’ici le 1er janvier 2026 car il a été annoncé que des contrôles aléatoires pourraient être 
effectués et d’éventuelles sanctions pour non-conformité pourraient être prises comme une suppression 
des subventions Jeunesse & Sports. Il est à noter que les communes / cantons sont également attentifs      
à ce sujet et leurs soutiens peuvent en être influencés. Cela concerne également la directive sur la durée 
des mandats des membres de comité et la représentation des femmes dont le délai est le même. Compte 
tenu de la complexité des deux derniers points, cela laisse plus de temps pour ceux-ci mais les clubs 
doivent y être attentifs. 

 
● Au sujet de Jeunesse & Sports, il semblerait que la Confédération ait également décidé de raboter son 

soutien et les clubs risquent de toucher environ 20% de moins sur ses subventions. 
 

Le président demande s’il y a des questions dans la salle : 
 

● Rachel Bourquin Guidi (BC Perly-Certoux) prend la parole et remercie le comité pour la solution 
recherchée et apportée à son club lors de la suppression de la buvette par la Ville de Genève. 

 
● Catherine Bouchardy (BC Rousseau) prend la parole et explique son regret quant au manque de 

communication du comité en lien avec la non-fourniture du t-shirt cette saison aux enfants du Cadre. 
Olivier lui répond que cela a été expliqué aux enfants lors des tests PISTE au mois d’octobre et que tous 
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les nouveaux joueurs du cadre ont pu recevoir un t-shirt. Suite à la perte inattendue du fournisseur, 
Ronnie annonce avoir réglé la situation, tous les membres du Cadre recevront à la rentrée la nouvelle 
tenue. 

 
Le président remercie l’assemblée pour son attention. 
 
La séance est close à 20h29 et l’assemblée est invitée à un verre de l’amitié. 
 
 
 
 
Annexes : Documents partagés lors de l’assemblée 
 
 

 
 


